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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LA PASTELLIERE » (Tarn)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (6) Références 

règlementaires 

Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 

projet d’établissement valide de 

moins de 5 ans, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 

CASF 

Prescription 1 : Rédiger le 

projet d’établissement et le 

transmettre aux autorités 

administratives compétentes. 

Effectivité 

2023 

                  
                       

                  
                      
                        

                    

Prescription 1 

partiellement levée. 

Transmettre le 

nouveau projet 2023-

2027 : 

Effectivité fin 2023 

Ecart 2 :  En ne disposant pas d’un 

règlement de fonctionnement valide 

de moins de 5 ans, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article R 311-33 du CASF. 

Art. R 311- 33 

du CASF 

Prescription 2 : Actualiser le 

règlement de fonctionnement 

et le transmettre aux autorités 

administratives compétentes. 

3 mois 

                    
                  

               
                     

                       
               

                        
                

                   
                       
                     

                  

Prescription 2 levée 
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Ecart 3 : La Commission de 

Coordination Gériatrique n’est pas 

active. 

Art. D312-158, 

3° du CASF 

Prescription 3 : Le médecin 

coordonnateur doit réunir, au 

minimum une fois par an, la 

commission de coordination 

gériatrique chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble des 

professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement – Transmettre 

la date de réunion. 

2 mois 

 Prescription 3 

maintenue 

 

Délai 2 mois 

Ecart 4: Pour un établissement de 

60 places, l’équivalent temps plein 

demandé est de 0,60 ETP. 

Art. D. 312-156 

du CASF 

Prescription 4 : Mise en 

conformité dans les meilleurs 

délais de l’équivalent temps 

plein du MEDCO. 

 

 

Effectivité 

second 

semestre 

2023 

 Prescription 4 

maintenue 

 

Effectivité second 

trimestre 2023 

Ecart 5 : En l’absence de protocole 

de soins « élaborés avec l’équipe 

soignante afin que les personnes 

chargées de l’aide à la prise des 

médicaments soient informées des 

doses prescrites au moment de la 

prise », la structure contrevient aux 

dispositions de l’article L313-26 du 

CASF. 

 

Art. L313-26 du 

CASF. 

 

Prescription 5 : Elaborer un 

protocole de soins avec 

l’équipe soignante. 

 

3 mois 

 Prescription 5 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Ecart 6 : A défaut de procédure 

permettant de signaler sans délai 

aux autorités administratives « les 

dysfonctionnements graves dont les 

accidents ou incidents liés à une 

Art. L331-8-1 

du CASF  

 

Prescription 6 : La structure 

doit établir une procédure de 

signalement sans délai des 

évènements indésirables et 

dysfonctionnements graves 

intégrant la mention « informer 

3 mois 

 Prescription 6 

maintenue 

Délai 3 mois 
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erreur ou à un défaut de soin ou de 

surveillance […] font partie, la 

structure contrevient aux 

dispositions règlementaires.  

 

l’ARS sans délai et par tous 

moyens » et préciser l’adresse 

mail ars31-alerte@ars.sante.fr 

et le numéro 0800 301 301. 

 

L’adresse mail de la 

BAL alerte a 

évolué :Ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (2) 

 

 

Références 

règlementaires 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandations 

retenue par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

 

Remarque 1 : L’IDEC n’a pas de 

formation spécifique 

d’encadrement avant d’accéder à ce 

poste. 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

en santé », 

2019 

 

 

Recommandation 1 : Favoriser 

la formation à l’encadrement 

de l’IDEC, indispensable à la 

meilleure continuité des soins. 

Inscription sur 2023 

souhaitable. 

Transmettre à l’ARS 

l’engagement à une formation 

dédiée. 

 

6 mois 

 Recommandation 1 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 

Remarque 2 : Il n’existe pas de plan 

de formation du personnel à la 

déclaration. 

 

 

 

Recommandation 2 :  

L’établissement est invité à 

établir un plan de formation du 

personnel à la déclaration. 

Transmettre à l’ARS le plan de 

formation. 

 

6 mois 

 Recommandation 2 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 


